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EEDDUUCCAATTEEUURR  DDEE  JJEEUUNNEESS  EENNFFAANNTTSS  

ddee  22èèmmee  ccllaassssee  
 
 
 

Dispositions générales 
 
 

Définition de l’emploi 

La fonction publique territoriale regroupe l’ensemble des agents employés auprès des collectivités territoriales. Les 
emplois de la fonction publique territoriale sont regroupés en filière et organisés en cadre d’emplois. Les éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants constituent un cadre d'emplois social de catégorie A au sens de l’article 13 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée.  

Ce cadre d'emplois comprend les grades d'éducateur de jeunes enfants et d'éducateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle. 

Le grade d'éducateur de jeunes enfants comprend deux classes : la seconde classe et la première classe. 

 

Définition des fonctions 

Les éducateurs de jeunes enfants sont des fonctionnaires qualifiés chargés de mener des actions qui contribuent à 
l'éveil et au développement global des enfants d'âge préscolaire.  

Les éducateurs de jeunes enfants ont pour mission, en liaison avec les autres personnels éducatifs et sociaux ainsi que 
les travailleurs sociaux, avec l'équipe soignante et avec les familles, et dans le respect de la personne et de ses droits, 
de favoriser le développement et l'épanouissement des enfants âgés de six ans au plus qui se trouvent hors de leur 
famille ou qui sont confiés à un établissement ou à un service de protection de l'enfance. Ils concourent à leur 
socialisation, en vue notamment de les préparer à la vie scolaire et au retour dans leur famille. 
Les éducateurs de jeunes enfants peuvent coordonner des équipes et contribuent à la conception et à la mise en 
œuvre de projets au sein de la structure qui les emploie. Ils contribuent à la conception et à la mise en œuvre 
d'actions de partenariat avec des intervenants et des structures en lien avec leur champ d'exercice. 
Ils peuvent également exercer des fonctions de direction au sein d'un établissement ou service d'accueil des enfants 
de moins de six ans dans les conditions fixées par les articles R. 2324-33 et suivants du code de la santé publique. 

 
 
 

Conditions d'accès 
 
 

Conditions générales d'accès à la fonction publique 

Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire : 

• s'il ne possède la nationalité française ; 
• s'il ne jouit de ses droits civiques ; 
• le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l'exercice 

des fonctions ; 
• s'il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national ; 
• s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction. 

 
Les ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen ne peuvent avoir la qualité de fonctionnaire : 
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• s'ils ne jouissent de leurs droits civiques dans l'État dont ils sont ressortissants ; 
• s'ils ont subi une condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions ; 
• s'ils ne se trouvent en position régulière au regard des obligations de service national de l'État dont ils sont 

ressortissants ; 
• s'ils ne remplissent les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction. 
 

 
 
 
Les conditions d'accès au concours externe 
Le concours externe sur titres avec épreuves est ouvert aux candidats titulaires du diplôme d’État d’éducateur de 
jeunes enfants ou d'un titre ou diplôme reconnu équivalent dans les conditions fixées par le décret n° 2007-196 du 13 
février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres 
d’emplois de la fonction publique.  

 

 
 

La procédure de reconnaissance 
 

Depuis le 1er juillet 2014, que vous disposiez d’un diplôme français ou d’un diplôme étranger, vous ne devez 
plus saisir qu’une seule commission à l’adresse suivante : 

Commission d’équivalence de diplômes 
80, rue de Reuilly 

CS 41232 
75578 Paris Cedex 12 

 
Important : pour les titulaires de diplômes étrangers, la procédure est plus longue car avant de rendre son 
avis, la commission d’équivalence de diplômes doit se rapprocher du Centre international d’études 
pédagogiques relevant du ministère de l’Education nationale. 
 
La commission d’équivalence de diplôme (CED) placée auprès du CNFPT est chargée d’instruire les demandes 
de personnes : 

• souhaitant s’inscrire à certains concours de la fonction publique territoriale et notamment d'EJE sans 
posséder le diplôme requis. 

• reconnues travailleur handicapé qui souhaitent obtenir une intégration sans concours dans une collectivité 
et quel que soit le cadre d’emplois. 

 
Elle procède pour cela à une analyse comparative des diplômes et/ou de l’expérience des candidats par 
rapport au contenu du diplôme requis au concours. 
 
Pour obtenir le dossier de demande d’équivalence à remplir et à renvoyer au secrétariat de la commission à 
l’adresse précitée, veuillez vous rendre sur le site du CNFPT (www.cnfpt.fr). 
 
La procédure est gratuite. Le temps d’instruction est variable et dépend du contenu du dossier établi par le 
candidat. Aussi n’attendez pas  l’ouverture du concours pour saisir la commission qui se réunit régulièrement. 
 
La décision de la commission est envoyée par voie postale et il vous appartiendra d’en transmettre une copie 
à l’organisateur du concours (ou à l’employeur si vous êtes reconnu travailleur handicapé). 
 

Une décision favorable reste valable pour plusieurs sessions sous réserve d'une modification réglementaire 
ultérieure. 
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Le concours externe est également ouvert, sans conditions de diplômes, aux pères et mères de famille élevant ou 
ayant élevé effectivement 3 enfants (décret n° 81-317 du 7 avril 1981) ainsi qu'aux sportifs de haut niveau  
(Art. 28 de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984). 
 
 
 
 

Nature des épreuves 
 
 

Le concours sur titres avec épreuves de recrutement des éducateurs territoriaux de jeunes enfants de 2ème classe 
comporte une épreuve d’admissibilité et une épreuve d’admission. 

A. Epreuve d’admissibilité  

L’épreuve consiste en la rédaction d'un rapport, à partir des éléments d'un dossier, assorti de propositions 
opérationnelles, portant sur une situation en relation avec les missions exercées par les membres du cadre d'emplois, 
et notamment sur la déontologie de la profession (durée : 3 heures ; coefficient 1) ; 

B. Epreuve d’admission  

L’épreuve consiste en un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet 
professionnel, permettant au jury d'apprécier sa capacité à s'intégrer dans l'environnement professionnel au sein 
duquel il est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre 
d'emplois (durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d'exposé ; coefficient 2). 

 

Le jury est souverain. 

Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par un coefficient. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d'admissibilité ou d'admission entraîne l'élimination 
du candidat. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 10 sur 20 après application 
des coefficients correspondants.  

Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. 

 

Organisation du concours 
 
 

Chaque session de concours fait l'objet d'un arrêté d'ouverture pris par le président du centre de gestion organisateur 
qui indique la date d'ouverture et de clôture des inscriptions ainsi que la date et le lieu de la première épreuve. Il 
précise également le nombre de postes ouverts. 

Les arrêtés d'ouverture sont publiés par affichage, jusqu'à la date limite de clôture des inscriptions, dans les locaux de 
l'autorité organisatrice et de la délégation régionale ou interdépartementale du Centre national de la fonction 
publique territoriale située dans le ressort de l'autorité organisatrice. 

Les arrêtés d'ouverture des concours sont également publiés par voie électronique sur les sites internet de l’autorité 
organisatrice de concours. 

L’arrêté portant ouverture du concours d’Educateur territorial de Jeunes Enfants est publié au Journal officiel de la 
République française deux mois au moins avant la date limite de dépôt des dossiers de candidature. Il est, en outre, 
affiché dans les locaux de Pôle emploi. 
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L’autorité qui organise le concours arrête la liste des membres de jury. Ces derniers sont choisis, à l’exception des 
membres mentionnés à l’article 42 de la loi du 26 janvier 1984, sur une liste établie chaque année ou mise à jour en 
tant que besoin par cette autorité.  

L’arrêté fixant la liste des membres du jury est communiqué à tout candidat qui en fait la demande jusqu’à la 
publication de la liste d’aptitude. Il fait l’objet d’une publicité par voie d’affichage dans les locaux de l’autorité 
organisatrice du concours ainsi que par tous autres moyens. Il est également affiché avec la proclamation des 
résultats. 

Le jury comporte au moins six membres répartis en trois collèges égaux représentant respectivement les 
fonctionnaires territoriaux, les personnalités qualifiées et les élus locaux. 

Le jury peut se constituer en groupes d'examinateurs dans les conditions fixées par l'article 44 de la loi du 
26 janvier 1984.  La composition des groupes ainsi constitués respecte la répartition en trois collèges égaux 
mentionnés plus haut.  
Conformément au dernier alinéa de l'article 44 de la loi du 26 janvier 1984, des correcteurs peuvent être désignés par 
l'autorité organisatrice du concours pour tout ou partie des épreuves écrites, orales et pratiques, sous l'autorité du 
jury. 

Il peut seul prononcer l'annulation d'une épreuve. 

A l'issue des épreuves d'admission, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis aux concours. 
Elle est arrêtée dans la limite des places ouvertes. Le jury n’est pas tenu d’attribuer toutes les places mises au 
concours. 

Il transmet la liste d’admission ainsi établie à l'autorité organisatrice du concours avec un compte rendu de l'ensemble 
des opérations.  Il ne peut modifier la liste des résultats qu’il a établis et communiqués à l’autorité organisatrice du 
concours ou de l’examen. 

Les listes d’admissibilités et d’admissions aux concours établies par le jury font l’objet d’une publicité par voie 
d’affichage dans les locaux de l’autorité organisatrice ainsi que d’une notification individuelle aux candidats dans le 
délai de quinze jours à compter de leur établissement. Elles sont publiées par voie électronique sur le site internet de 
l’autorité organisatrice. 

 
 
 
 

Nomination 
 
 

La liste d'aptitude 

Chaque concours donne lieu à l'établissement d'une liste d'aptitude classant par ordre alphabétique les candidats 
déclarés aptes par le jury.  

L'inscription sur une liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. 

Toute personne déclarée apte depuis moins de quatre ans ou, si celui-ci est intervenu au-delà de ce délai, depuis le 
dernier concours, peut être nommée dans un des emplois auxquels le concours correspondant donne accès ; la 
personne déclarée apte ne bénéficie de ce droit la troisième et la quatrième années qu'à la condition d'avoir demandé 
par écrit à être maintenue sur ces listes au terme des deux premières années suivant son inscription initiale et au 
terme de la troisième. 

Le décompte de cette période de quatre ans est suspendu pendant la durée des congés parental, de maternité, 
d'adoption, de présence parentale et d'accompagnement d'une personne en fin de vie, ainsi que du congé de longue 
durée et de celle de l'accomplissement des obligations du service national. Il est également suspendu pour les élus 
locaux jusqu'au terme de leur mandat. Il est également suspendu lorsqu'un agent contractuel est recruté pour 
pourvoir un emploi permanent sur le fondement de l'article 3-1 de la présente loi alors qu'il est inscrit sur une liste 
d'aptitude d'accès à un cadre d'emplois dont les missions correspondent à l'emploi qu'il occupe.  
 

Pour bénéficier de ces dispositions, le lauréat doit adresser une demande au Centre de gestion accompagnée des 
justificatifs. 
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L'autorité organisatrice du concours assure le suivi des candidats inscrits sur la liste d'aptitude jusqu'à leur 
recrutement par une collectivité ou un établissement. 
 
Lorsqu'il est mis fin au stage par l'autorité territoriale en raison de la suppression de l'emploi ou pour toute autre 
cause ne tenant pas à la manière de servir, le fonctionnaire territorial stagiaire est, à sa demande, réinscrit de droit sur 
la liste d'aptitude. 
 
Il peut y demeurer inscrit pendant une durée totale de quatre années à compter de son inscription initiale, selon les 
conditions et les modalités précisées plus haut. Si aucun concours n'a été organisé dans ce délai, il conserve le 
bénéfice de ce droit jusqu'à la date d'organisation d'un nouveau concours. 
 
Un candidat déclaré apte ne peut être inscrit que sur une seule liste d'aptitude d'un concours d'un même grade d'un 
cadre d'emplois. Lorsque le candidat déclaré admis est déjà inscrit sur une liste d'aptitude à un concours d'un même 
grade d'un même cadre d'emplois, son inscription sur une nouvelle liste d'aptitude est subordonnée au choix de la 
liste sur laquelle il souhaite être inscrit. A cet effet, il fait connaître à l'autorité organisatrice de chacun des concours, 
dans un délai de quinze jours à compter de la notification de son admission au deuxième concours, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, sa décision d'opter pour son inscription sur la liste d'aptitude 
choisie et de renoncer à l'inscription sur l'autre liste. 

Après deux refus d'offre d'emploi transmise par une collectivité ou un établissement à l'autorité organisatrice du 
concours, le candidat est radié de la liste d'aptitude.  

Recrutement et formation obligatoire   

Les candidats inscrits sur une liste d'aptitude au grade d'éducateur de jeunes enfants et recrutés sur un emploi d’une 
collectivité ou d’un établissement public, sont nommés éducateurs stagiaires de jeunes enfants, pour une durée d'un 
an, par l'autorité territoriale investie du pouvoir de nomination. 

Au cours de leur stage, ils sont astreints à suivre une formation d'intégration, dans les conditions prévues par le décret 
n° 2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux et pour une 
durée totale de dix jours. 

La titularisation des stagiaires intervient à la fin du stage par décision de l'autorité territoriale au vu notamment d'une 
attestation de suivi de la formation d'intégration établie par le Centre national de la fonction publique territoriale. 
Lorsque la titularisation n'est pas prononcée, le stagiaire est soit licencié s'il n'avait pas auparavant la qualité de 
fonctionnaire, soit réintégré dans son cadre d'emplois, corps ou emploi d'origine. Toutefois, l'autorité territoriale 
peut, à titre exceptionnel, décider que la période de stage est prolongée d'une durée maximale d'un an. 

Les stagiaires nommés dans ce cadre d’emploi sont classés, lors de leur nomination, au 1er échelon du grade de début, 
sous réserve des dispositions des articles 8 à 11 du décret n° 2017-902 du 9 mai 2017 et de celles des articles 4, 7, 8 et 
10 du décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006.  

Sous réserve qu'ils aient justifié dans leurs fonctions antérieures de la possession des titres ou diplômes prévus à 
l'article 4 du décret n° 2017-902 du 9 mai 2017, les éducateurs territoriaux de jeunes enfants qui, avant leur 
nomination, ont été employés et rémunérés dans des fonctions correspondant à celles d'éducateur de jeunes enfants 
par un établissement de soins ou par un établissement social, médico-social ou socio-éducatif, public ou privé, et qui 
ne peuvent se prévaloir de dispositions plus favorables au titre de l'article 7 du même décret, sont classés, lors de leur 
nomination, à un échelon déterminé en prenant en compte, sur la base de l'ancienneté exigée pour chaque 
avancement d'échelon, la durée d'exercice desdites fonctions antérieures.  

Dans un délai de deux ans après leur nomination, leur détachement ou leur intégration directe, les membres du 
présent cadre d'emplois sont astreints à suivre une formation de professionnalisation au premier emploi, dans les 
conditions prévues par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 et pour une durée totale de cinq jours. En cas d'accord 
entre l'agent et l'autorité territoriale dont il relève, la durée peut être portée au maximum à dix jours. 

A l'issue du délai de deux ans, les membres du présent cadre d'emplois sont astreints à suivre une formation de 
professionnalisation tout au long de la carrière, dans les conditions prévues par le décret n° 2008-512 du 29 mai 2008 
à raison de deux jours par période de cinq ans. 
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Lorsqu'ils accèdent à un poste à responsabilité, au sens de l'article 15 du décret n° 2008-512 du 29 mai 2008, les 
membres du présent cadre d'emplois sont astreints à suivre, dans un délai de six mois à compter de leur affectation 
sur l'emploi considéré, une formation, d'une durée de trois jours, dans les conditions prévues par le même décret.  

En cas d'accord entre l'agent et l'autorité territoriale dont il relève, la durée des formations précitées peut être portée 
au maximum à dix jours. 

 

 

Carrière 
 
 

L'avancement 

Les éducateurs de jeunes enfants de 2ème classe sont susceptibles au cours de leur carrière de bénéficier d'un 
avancement au grade d'éducateur de jeunes enfants de 1ère classe. Peuvent être promus à la première classe du grade 
d'éducateur de jeunes enfants, au choix, après inscription sur un tableau d'avancement pris après avis de la 
commission administrative paritaire, les fonctionnaires justifiant d'au moins un an d'ancienneté dans le 4ème échelon 
de la seconde classe et justifiant de six ans de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie 
A ou de même niveau. 

La rémunération 

Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles indiciaires. 

Le grade d'éducateur de jeunes enfants de 2ème classe est affecté d'une échelle indiciaire allant de l'indice brut 404 à 
642 et comportant 11 échelons. 

Au traitement s'ajoutent une indemnité de résidence (selon les zones, maximum 3 % du traitement brut), et 
éventuellement, le supplément familial de traitement et certaines primes ou indemnités ou régime indemnitaire selon 
les collectivités. 

Le système indiciaire qui sert de base à cette rémunération est le même que celui qui est applicable aux 
fonctionnaires de l’État et subit les mêmes majorations. 

 

 

 
 

 
 Traitement brut moyen :  2 113,40 € 
 Taux horaire moyen :  13,93 € 
 
 
 
 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FE2690657C50D1D75B851E0A3DEE702C.tpdjo11v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000018886193&idArticle=JORFARTI000018886229&categorieLien=cid
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Pour tout renseignement, nous restons à votre disposition. 
Contactez-nous au : 
 

CENTRE DE GESTION DU HAUT-RHIN 
Service concours 
22 rue Wilson 
68027 COLMAR CEDEX 
Tél. : 03 89 20 36 00  Fax : 03 89 20 36 29 
www.cdg68.fr  concours@cdg68.fr 


